
 

16/12/2018 

               ANNEXE 2 

 

 

 

             UMS SECTION RANDONNEEE PEDESTRE 
 

         BUDGET PREVISIONNEL  (hors séjours) 

 

        Saison 2019 du 1
er

 septembre 2019 au 31 Août 2020 

 
 

 

RECETTES               DEPENSES 
 

 
   

Cotisations (base 270 adhérents  à 42 Euros) 11 340 € Licences (base: 300 à 27 Euros) 8 100 € 

    

Subvention municipale 500 € Cartes IGN Topos Guides Documentation 200 € 

    

  Equipements sportifs  200 € 

    

  Fournitures de bureau  (papier, étiquettes, 

photocopies, consommables…) 

700 € 

    

  équipement  informatique 500 € 

    

Droits d’entrée nouveaux adhérents (base 30 

à 57 €) 

1 710 € Cadeaux, pourboires et achats divers 900 € 

    

  Repas fin d’année, réceptions, galettes … 6 200 € 

    

  Frais postaux 500 € 

    

Produits financiers 90 € Stages de formation 300 € 

    

  Pharmacie 400 € 

    

    

Transfert de charges 4 360 €   

    

    

    

    

    

    

Total : 18 000 € Total : 18 000 € 

 
Nota : hormis les dépenses courantes, création d’un nouveau poste « Equipement informatique. » 

pour une prévision de 500 €. 


